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RÉUNION ORDINAIRE 
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	L’an deux mille vingt-six, le vingt-deux janvier, à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Francis PLÉ, Maire.

Etaient présents :

Mesdames et Messieurs F.PLÉ (Maire), D.MARCOIN, S.WENGER,   F.SIMONET, (Adjoints). D.DUBOIS, A.CAMUZAT,  (conseillères et Conseillers municipaux).

Absents excusés :

S.DA SILVA mandataire Didier MARCOIN
P.SADRON
Absente :

C.MASSON, 
Monsieur François SIMONET a été élu secrétaire de séance

	Convocation du

16 janvier 2026
Affichage du 

16 janvier 2026

	
	


COMPTE-RENDU
1. Election du secrétaire de séance et adoption du précédent compte rendu ;

Monsieur SIMONET François a été élu secrétaire de séance.

Le compte-rendu du Conseil Municipal du 28 novembre a été adopté à l'unanimité

2. Désignation de l’entreprise pour la mise en conformité de la filière d’assainissement non collectif des bâtiments communaux et demande de subvention au titre de la DETR 2026 « Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux ; 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la filière d’assainissement non collectif des bâtiments communaux, à savoir « la Mairie, l’école, cantine, salle des fêtes », présente des dysfonctionnements et elle n’est de plus conforme à la réglementation en vigueur.

Une étude a été réalisée par la société ÉTUD’EAUX, représenté par Monsieur Pierre-Alexis COUDRET.

M. le Maire présente les conclusions de la commission « travaux, voirie et réseaux » laquelle a étudié les devis relatifs aux travaux de mise en conformité de la filière d’assainissement non collectif desservant les bâtiments communaux « la Mairie, l’école, cantine, salle des fêtes »,

Après consultation de plusieurs entreprises et examen des différentes propositions, l’entreprise OLMTP – Terrassement – Assainissement - Raccordement » a présenté un devis pour la réalisation des travaux de mise en conformité de l’assainissement.

- Vu le devis de l’entreprise OLMTP – Terrassement – Assainissement - Raccordement », établi conformément aux  critères techniques émis par la commission travaux voirie et réseaux, pour la somme de 82 939.00€ HT soit 99 526.80€ TTC, relatif aux travaux de la filière d’assainissement non collectif des bâtiments communaux (mairie, l’école, cantine, salle des fêtes) ; 
-  Considérant la volonté de la commune de Villebéon d’engager les travaux nécessaires à la mise en conformité de l’assainissement.

- Considérant que le montant estimé de l’opération s’élève à : 

- 82 939.00€ HT pour les travaux réalisés par l’entreprise OLMTP ;

- 10 100.00€ HT pour la mission d’étude et maîtrise d’œuvre confiée à la société ÉTUD’EAUX ; 

- Considérant que ces travaux peuvent bénéficier d’une aide financière de la préfecture de Seine-et-Marne, au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR), selon le plan de financement : 

Plan de financement

Coût estimé des travaux pour la mise en conformité de l’assainissement : 



Montant HT : 




  93 039.00€



TVA : 





  18 607.80€



Montant TTC 




111 646.80€

Financements : 



Subvention DETR attendue (80%)

  74 431.20€



Reste à charge pour la commune (HT)
  18 607.80€
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés

· ADOPTE l’opération pour la mise aux normes de la filière d’assainissement non collectif des bâtiments communaux « la Mairie, l’école, cantine, salle des fêtes ».
· APPROUVE le devis de l’entreprise de l’entreprise OLMTP – Terrassement – Assainissement - Raccordement », pour la somme de 82 939.00€ HT soit 99 526.80€ TTC ;
· SOLLICITE une subvention de 74 431.20€ au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) 2026 représentants 80% du montant HT du projet ; 
· ADOPTE le plan de financement prévisionnel ; 
· DIT que les crédits nécessaires sont prévus au budget 2026, article 21532 « Immobilisations corporelles» Réseaux d’assainissement ;

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents afférents à la demande de subvention.

3. Informations et questions diverses.

Néant
Clôture de la séance à 21h00
Villebéon, 
Le 26 janvier 2026



Le Maire, 






Francis PLÉ
Signatures du Conseil Municipal du 22 janvier 2026
	Le Maire,

Francis PLÉ



	Didier MARCOIN


	Stanislas WENGER


	François SIMONET



	Daniel DUBOIS


	Patrick SADRON


	

	Anne CAMUZAT


	Sophie DA SILVA


	Charlotte MASSON





